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ARTICLE 2 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France Insoumise propose la 
suppression de cet article 2 bis.

Cet article autorise les préfectures à accéder aux données hébergées dans le Répertoire national 
commun de la protection sociale (RNCPS). Au nom de la lutte contre la fraude sociale la droite 
sénatoriale en profite pour ajouter des mesures xénophobes, déclarant dans l’exposé des motifs que 
cela constituera « une étape de contrôle supplémentaire dans le cadre de l’instruction des demandes 
de titres de séjour ».

Ce faisant, il criminalise les demandeurs de titre de séjour, en exigeant d’eux une exemplarité qui ne 
prend pas en compte la réalité de la fraude. En effet, selon la Défenseure des droits « les erreurs de 
bonne fois peuvent être qualifiées de pratiques frauduleuses par les organismes de protection 
sociale ». Cet article contribue à l’ignoble politique répressive à l’encontre des ressortissants 
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étrangers, qu’ils soient primo-arrivants ou installés en France depuis des décennies, et va être utilisé 
pour limiter l’accès aux droits d’une partie de la population.

De plus, il ignore la réalité administrative des préfectures dont les délais de traitement sont en 
augmentation. Entre 2023 et 2024, le délai moyen de traitement des premières demandes de titre de 
séjour a augmenté (+21 %) à l’instar du délai de traitement des demandes de renouvellement 
(+20 %) qui s’élève en moyenne en 2024 à 95 jours. Dans certaines préfectures comme le Calvados 
ou le Rhône, les délais moyens sont de 250 et 291 jours pour les premières demandes et 130 et 144 
jours pour un renouvellement. A Nanterre, en juin 2025, 29 920 dossiers étaient en attente de 
traitement et le service des étrangers se trouvait en sous-effectif de 15 %. Ajouter une étape de 
contrôle supplémentaire, va encore allonger les délais de traitement et engendrer des situations 
administratives critiques. Cet article va créer de l’illégalité et de la fraude, en poussant vers le 
travail dissimulé les demandeurs dans l’impossibilité d’obtenir un emploi légal ou perdant le leur 
faute de titre de séjour.

Les préfectures ne sont pas des organes de lutte contre la fraude sociale, leur autoriser l’accès aux 
données du RNCPS est un empiètement de l’État sur des données relevant des organismes. D’autant 
que cette utilisation va à l’encontre des objectifs du RNCPS d’augmentation de la qualité de service, 
de simplification des démarches et des procédures et de productivité accrue pour les différents 
régimes. Cette ingérence dans les données constitue une atteinte au droit au respect de la vie privée 
et familiale, d’autant que l’article laisse la porte ouverte à l’utilisation des données par l’ensemble 
des services préfectoraux. Rien ne garantit qu’elles ne seront pas utilisées afin de criminaliser un 
plus grand nombre de personnes.

Enfin cette mesure est entièrement répressive et en plus d’engendrer de la fraude, elle va participer 
à augmenter le non-recours aux droits. La Défenseure des droits, dans son avis rendu sur le projet 
de loi indique ainsi que « Cette focalisation exclusive sur la dimension répressive de la lutte contre 
la fraude est d’autant plus problématique qu’elle contribue au phénomène de non-recours aux droits, 
qui est aujourd’hui plus massif que les pratiques de fraude sociale. Le non-recours prive de 
ressources des personnes, généralement précaires, et porte atteinte aux principes d’égalité devant le 
service public. »

Pour toutes ces raisons, cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France 
Insoumise propose la suppression de cet article 2 bis.


